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Volltext

Notification (art. 36 de laloi fédérale sur le droit pénal administratif, PA) sans domicile
connu. Statuant sur votre recours du 10 juillet 2003, le Département fédéral de justice et
police, par décision du 20 avril 2004, adécidé: 1. Lerecours daté du 10 juillet 2003 est rayé
durdle. 2. Il n'est pas percu de frais. 27 avril 2004 Département fédéral de justice et police
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